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LOI No 58-70 du . 3 décembr.e 1958 autorisant le 
Gouvernement de 'la République du Togo à sou'en<Îr 
dew!n.t le tribunal. administrat'f du Togo les actions 
en dé.fense contreleB Î;nst>ances çngagées aU"[Jrès ,ik 
cette juridiction par la NortheT.n Assurance Com.
pany, la .compagnie d',a.s.sUJ1ane:e.s l'Urbaine et la 
Seine et M. Seth Amou. 

La Chambre des Députés a délibéré et aoopté; 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ART. UNIQUE. - Le gouvernelIlent :est autorisé à 
sOutenir au nom de la République du Togo devant 
le tribunal administratlif du Togo les actions en dé
fense· contre les instances ,engagées auprès de cette, 
juridiction par les requ.êLes déposées par la NoIihern 
ASsurance Company, la.compagnie d'a,ssur~~ J'Ur
baine et la Seine et pa~ M. Seth Amou.. : 1· . 

, La: .présente loi S,era. ~xécutée .com'me loi de la 
République du 'f.ogo.1 

Fait à Lomé, le 3 décembre 1958 

Le Premier Ministrei 
S. E. ,OLYMPIO 

LOI No 58-71 du 3 décembi1fi. 1958 p:o.rtun.t flCc,epta.
tian d'un legs. . l . ! 

La Chambre des Députés a délibéré Jt\t ~d()ptéi 
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit : 

ART. PREMŒR. - ,Est ac~pté le legs faiûaux 
rel'mes d'un testament notarié no 125 du 23 no~m
bre 1957 au .yrofit de la République ,du Togo, par, 
feu' Emmànue, 'J.A~ AjaVlOn, de ~on vivant, planteur, 
à Akodessewa, ledit .legs portant !!Iur une parcelle, 
de terrain de 30m X \ 30m sur laquelle est édifiée. 
récole officielle q~AkodebSSlewa, à dilî1r,air,e du U~ 
foncierIio 500-dü'~rc1è de Lomé..· '. c • 

'ABT..2. '--:- La: présente,lQi sera :exéeut~e cOD!me, 
~i de laRépubliq~e. dù)'ogo. . ... 

Fa.lt à Lomé, le 3 qédemhre' 1958 

Le Premier Ministr,e~ 
S. E. OLYMPIO. 

'LOI No 58-72 du 3 déoembre. 1958 auiori.s.a.nl la. per
cep!iOTl lm 195'9 au pro/~t des budgets des oolleOfivi
,tés .secondaires dl:! centime~ addition:p;els à ff,erfaines 
contributlo!13'Ou tau.s. 

•La .Chambre des Députés a délibéré et adQpté; . \ 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la t~neur suit; 


ART. PREMIEER. -Les communes de plein exer-. 
dce I6,t, les oomni'unes mixYe;ssont autorisées à s'ÎllJ..,PIQ
~r, pour l:exercioo 1959, des centime,a, ad,d,itionn~J,s 
~u principal <le v,ingt .(20)~times. . 

ART.2.- Lès circonscriptions sout aut1orisée~ à 
• 'imp~er, PQUr J:~~er.c~~ 1959, d~ ,oent,i,mt4~ .~gd,~ii.qn: 

nels au principal des taxes sur les armes et bicyclet~ 
te~ jusqu'à concurrenoè de cinquante (50) ~time!!.l 

ART. '3. - La présente loi sera exéCut~ oolll!tlle: 
loi de. la République du Togo. 

Fait à Lomé, le 3 décembre 1958 

Le Premier Ministre,' 
S. E. OLYMPIO.· 

LOI No 58-73 du 3 déoembNl 1958 por'ant mrv:1ificl.l'
tion à la délibération no l/CP[ATT du 17 dà:ernbf'(J 
1952, approuvée par décret du 1er juin 19;)3 el 
'rendue ex.écuto,re JI:r a.rrêté n~ 432-51~lGOM du 19 
juin 1953, portant codification des droits d'enregis
·trement :et modification des tarlfs ,des droits de; 
timbre~ , 

La Chambre des :Qéplltis a délibéré et adopté, 

Ly Premier Ministre promulgue la loi dont la tenelJ.r suit: 

AR'rICLE PREMIER. - Lea dispositions de la délibé:... 
ration nO l[CP/ATT. du 17 décembre 1952 approuvi!ei 
par décret du 1er juin 1953 et rendue éxoouooire par 
arrêté nO 432-53/DOM. du 19 juin 1953 aont mod,i,
fié~ et complétées com~ suit : 

1°) - Le délai de un mois pr.évu 'pour l'enregistre ... 
, ! ment des actes menV10nnés aux articles 43, 

. ; . 44, 45, 46 et 48 ,;est .~ortéà trois _Il1oj.s. 

20)' - Le droit fixe de 250 francs prévu par l:a~"'i 
~ ! ticte 199 est élev~ à ,500 francs. ~ 

~) - Inscrlptiou'S et main levées d'hypothèquesJ 
ART. 227. bis: Le droit d'en~i.streinent des actes 

Coristitutlif~ d'hypothèque est fixe à 1010 des i'OUlmetl\ 
et v,ale,ur& por~ a~x ditf3 iFlctes. 

. Lea conSentements à mainlevées totales ou partiel"'i 
~ d'hypothèqoe ISOnt assujebtis à .un droit d"enregis:
trement de O,50ojo des sommes ou valeurs oons~ 
,aux dits actes. : 

40) .:..... Varticle229 lest modifié oomme ~uill:' au 
iieu de:· pour permettre l'application du tarif 'Po... 
gress'I. Lire: pour perme,ttre 1~a.pplicatio,Q du ,tt,ar,if 
proportiorme.t.. 

50) -L'article 233 lest abl'lOgé !efl œmpla~ pail 
les dispofiitionssuivantes: les ac1les constatant det: 
transferts de propriété à titre -gratuit par suite d~ 
success$on sont 50umis il un droit d'enre~stremenl 
de 1010 ;sur la valeur des immeubles estimes au joUI 
du transfert et recueillis par les ayants-dt:oit .~ lign.: 
directe ,ou collatérale, par les ,ascendantlS.. 

ART. 2. ':-. La présente loi sera eXécutée com~ 
]pi de la République du ,Togo. 

Fait à Lomé, le 3 décemb~ ".1958 

,. Le Premier Mini6ire,: 
S. E. OLYMPIO• 
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